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ùes quatre réglons· d'instruction 1 

aériem,.le établies, en vertu du plan 1 

d'entrainement des aviateurs du: 
Commonwealth, pourra se suffire: 
à elle-même av- point de vue du, 
maintien en bon état du matériel, 
et des approvisionnements. En ver
tu du plan modifié qui vient d'être 
annoncé par le ministre de la Dê
fense nationale, des ateliers de ré- , 
parations et des dépôts d'équipe-' 
ment seront sous la juridictioll iln,
médiate' du quartier général de ces 
réglOns. Un officier du génie et de 
l'approvisionnement sera attaché li 
chacune de ces régions. Il amI.! 
sous ses ordres lUI- personnel com .. 
pétent chargé de maintenir le ma
tériel en ordre et de fournir l'é
quipement nécessa'ire aux écoles 
où seront instruits les pilotes, les 
observateurs et les canonniers aé
riens, en v,eriu du plan d'entraine
ment des . aviateurs dlt Common
wealth. 

En vertu de ce nouveau plan, les 
écoles et les aéroports seront équi
tablement répartis entre l'Est et 
l'Ouest et entre les différentes pro
vinces. 

La troiSIème région d'instruction 
aérienne, dont le quartier général 
sera à Montréal, aura sept écoles 
d'entraînement élémentaire, une 
école d'entraînement· préliminaire.· 
quatre écoles d'aéronautique, deux 
écoles pour les observateurs aé· 
riens, deux écoles pour les bombar-

, diers ct les canonniers aériens, une 
1 école de T.S.F., une école de génie 

1 
rééonuutique, un atelier de répara
tions, un parc d'approvisionnement 1 

: et six centres de recrutement. ' 
Les archives du Corps d'aviation: 

royal canadien, qui sont sous la ju
ridiction immédiaet du quartier gé
néral de l'aviatioll, auront la tâche 1 
d'organiser les archivel! d}l service i 
.1!LÇtinu.?a.."· ". 


